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ANNEXE 1 
 

Tranches annuelles et mensuelles des salaires saisissables ou cessibles à compter du 1er février 2013 
 

Quotité 
saisissable 

Sans personne 
à charge 1 

avec 1 personne 
à charge 1 

avec 2 personnes 
à charge 1 

avec 3 personnes 
à charge 1 

1/20e Jusqu'à 3 670 € par an 

Jusqu'à 305,83 € par mois 

Jusqu'à 5 060 € par an 

Jusqu'à 421,67 € par mois 

Jusqu'à 6 450 € par an 

Jusqu'à 537,50 € par mois 

Jusqu'à 7 840 € par an 

Jusqu'à 653,33 € par mois 

1/10e 

Au-delà de 3 670 € 
et jusqu'à 7 180 € par an 

Au-delà de 305,83 € 
et jusqu'à 598,33 € par mois 

Au-delà de 5 060 € 
et jusqu'à 8 570 € par an 

Au-delà de 421,67 € 
et jusqu'à 714,17 € par mois 

Au-delà de 6 450 € 
et jusqu'à 9 960 € par an 

Au-delà de 537,50 € 
et jusqu'à 830,00 € par mois 

Au-delà de 7 840 € 
et jusqu'à 11 350 € par an  

Au-delà de 653,33 € 
et jusqu'à 945,83 € par mois 

1/5e 

Au-delà de 7 180 € 
et jusqu'à 10 720 € par an 

Au-delà de 598,33 € 
et jusqu'à 893,33 € par mois 

Au-delà de 8 570 € 
et jusqu'à 12 110 € par an 

Au-delà de 714,17 € 
et jusqu'à 1 009,17 € par mois 

Au-delà de 9 960 € 
et jusqu'à 13 500€ par an 

Au-delà de 830,00 € 
et jusqu'à 1 125,00 € par mois 

Au-delà de 11 350 € 
et jusqu'à 14 890 € par an 

Au-delà de 945,83 € 
et jusqu'à 1 240,83 € par mois 

1/4 

Au-delà de 10 720 € 
et jusqu'à 14 230 € par an 

Au-delà de 893,33 € 
et jusqu'à 1 185,83 € par mois 

Au-delà de 12 110 € 
et jusqu'à 15 620 € par an 

Au-delà de 1 009,17 € 
et jusqu'à 1 301,67 € par mois 

Au-delà de 13 500 € 
et jusqu'à 17 010 € par an 

Au-delà de 1 125,00 € 
et jusqu'à 1 417,50 € par mois 

Au-delà de 14 890 € 
et jusqu'à 18 400 € par an 

Au-delà de 1 240,83 € 
et jusqu’ à 1 533,33 € par mois 

1/3 

Au-delà de 14 230 € 
et jusqu'à 17 760 € par an 

Au-delà de 1 185,83 € 
et jusqu'à 1 480,00 € par mois 

Au-delà de 15 620 € 
et jusqu'à 19 150 € par an 

Au-delà de 1 301,67 € 
et jusqu'à 1 595,83 € par mois 

Au-delà de 17 010 € 
et jusqu'à 20 540 € par an 

Au-delà de 1 417,50 € 
et jusqu'à 1 711,67 € par mois 

Au-delà de 18 400 € 
et jusqu'à 21 930 € par an 

Au-delà de 1 533,33 € 
et jusqu'à 1 827,50 € par mois 

2/3 

Au-delà de 17 760 € 
et jusqu'à 21 330 € par an 

Au-delà de 1 480,00 € 
et jusqu'à 1 777,50 € par mois 

Au-delà de 19 150 € 
et jusqu'à 22 720 € par an 

Au-delà de 1 595,83 € 
et jusqu'à 1 893,33 € par mois 

Au-delà de 20 540 € 
et jusqu'à 24 110 € par an 

Au-delà de 1 711,67 € 
et jusqu'à 2 009,17 € par mois 

Au-delà de 21 930 € 
et jusqu'à 25 500 € par an 

Au-delà de 1 827,50 € 
et jusqu'à 2 125,00 € par mois 

Totalité 

Au-delà de 
21 330 € par an 

Au-delà de 
1 777,50 € par mois 

Au-delà de 
22 720 € par an 

Au-delà de 
1 893,33 € par mois 

Au-delà de 
24 110 € par an 

Au-delà de 
2 009,17 € par mois 

Au-delà de  

25 500 € par an 

Au-delà de 
2 125,00 € par mois 

 

                                                           
1 Au-delà de 3 personnes à charge, il faut ajouter 1 390 € à chaque tranche annuelle par personne à charge. Ex. pour 4 personnes à charge : 1ère tranche  9 230 €, soit [3 670 + 
 (4 X 1 390], 2ème tranche > 9 230 € et  12 740 €, soit [7180 + (4 X 1 390)] …. 



ANNEXE 2 
 

Montant mensuel retenu selon les tranches de rémunérations saisissables ou cessibles à compter du 1er février 2013 

 Sans personne à charge Avec 1 personne à charge Avec 2 personnes à charge Avec 3 personnes à charge 

1/20e Jusqu’à 305,83 € Jusqu’à 421,67 € Jusqu’à 537,50 € Jusqu’à 653,33 € 

 15,29 € 21,08 € 26,88 € 32,67 € 

1/10e De 305,83 € à 598,33 € De 421,67 € à 714,17 € De 537,50 € à 830,00 € De 653,33 € à 945,83 € 

 29,25 € 29,25 € 29,25 € 29,25 € 

Cumul des sommes 
retenues 

44,54 € 50,33 € 56,13 € 61,92 € 

1/5e De 598,33 € à 893,33 € De 714,17 € à 1 009,17 € De 830,00 € à 1 125,00 € De 945,83 € à 1 240,83 € 

 59,00 € 59,00 € 59,00 € 59,00 € 

Cumul des sommes 
retenues 

103,54 € 109,33 € 115,13 € 120,92 € 

1/4 De 893,33 € à 1 185,33 € De 1 009,17 € à 1 301,67 € De 1 125,00 € à 1 417,50 € De 1 240,83 €  à 1 533,33 € 

 73,13 € 73,13 € 73,13 € 73,13 € 

Cumul des sommes 
retenues 

176,67 € 182,46 € 188,26 € 194,05 € 

1/3 De 1 185,33 € à 1 480,00 € De 1 301,67 € à 1 595,83 € De 1 417,50 € à 1 711,67 € De 1 533,33 € à 1 827,50 € 

 98,06 € 98,06 € 98,06 € 98,06 € 

Cumul des sommes 
retenues 

274,73 € 280,52 € 286,32 € 292,11 € 

2/3 De 1 480,00 € à 1 777,50 € De 1 595,83 € à 1 893,33 € De 1 711,67 € à 2 009,17 € De 1 827,50 € à 2 125,00 € 

 198,33 € 198,33 € 198,33 € 198,33 € 

Cumul des sommes 
retenues 

473,06 € 478,85 € 484,65 € 490,44 € 

Totalité Au-delà de 1 777,50 € Au-delà de 1 893,33 € Au-delà de 2 009,17 € Au-delà de 2 125,00 € 

Exemple : Pour une rémunération nette des cotisations et contributions sociales de 1 900 €, la retenue sera de :  

 473,06 + 122,50 = 595,56 €  sans personne à charge 

 478,85  +   6,67  = 485,52 € avec 1 personne à charge 

 286,32 + 125,55 = 411,87 € avec 2 personnes à charge 

 292,11 +   48,33 = 340,44 € avec 3 personnes à charge 
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